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SE PRÉPARER À L’ENTREVUE EN TANT QUE PERSONNE REQUÉRANTE  

 
Préparez-vous à votre entrevue de reconnaissance !   
  

Parmi les différentes étapes officielles du processus de reconnaissance pour devenir une responsable d’un service 
de garde éducatif en milieu familial (RSGE), l’entrevue est très importante… et très utile, autant pour vous que 
pour le Bureau coordonnateur (BC) !   

 

 Utile pour vous parce que…  
  

Loin d’être un examen où « on passe ou on coule », l’entrevue est plutôt une occasion de poser vos questions au 
BC et de lui présenter les détails de votre projet de service de garde éducatif en milieu familial. C’est aussi une 
chance unique de recevoir des commentaires utiles pour améliorer ce projet qui vous tient à cœur.  
  

Utile pour le BC parce que…  
  

Le BC a ainsi une merveilleuse occasion de mieux vous connaître et d’en savoir plus sur votre projet, et notamment 
sur l’environnement relationnel que vous offrirez aux enfants. De plus, il peut en profiter pour rediscuter avec 
vous d’éléments qu’il aura remarqués lors de la visite de votre résidence, que ce soient des points forts ou plutôt 
des ajustements à apporter.  
  

Concrètement, à quoi faut-il s’attendre ?  
  

L’entrevue se fait idéalement en personne et peut avoir lieu au BC ou à votre résidence, selon ce que vous aurez 
convenu ensemble. Elle dure généralement entre 1 h et 1 h 30, à un moment que vous aurez décidé 
conjointement avec le BC.  Notez que le BC peut vous proposer de faire une entrevue de courtoisie (pré entrevue) 
pour faciliter le processus et vous aider à vous préparer. L’objectif, c’est que ça se passe bien !  
  
Mais qu’est-ce que le BC veut vérifier avec cette entrevue ?  
  
Le BC a l’obligation de mener cette entrevue avec vous pour s’assurer, au fil de ses questions, que vous êtes en 
mesure de satisfaire à toutes les conditions de reconnaissance telles que définies par le Règlement sur les services 
de garde éducatifs à l’enfance aux articles 51 et 60 (voir ci-bas).   
  
C’est pour cette raison que le BC va orienter l’entrevue de manière à bien comprendre votre projet et à vérifier 
que vous répondez à ces exigences réglementaires. Ainsi, il est possible que le BC vous pose plusieurs fois le même 
genre de question, simplement pour vérifier des informations et s’assurer que tout a été bien compris.  
  
Voici les grands thèmes sur lesquels le BC va vous poser des questions, avec des exemples de questions possibles :  
 

• À quoi va ressembler votre service de garde éducatif ?  

Exemple : Pouvez-vous décrire votre milieu et comment se déroule votre routine quotidienne ?  
• Quel type d’approche éducative avez-vous prévu ?  

Exemples : Comment les enfants pourront-ils faire des choix dans le déroulement des activités quotidiennes ? Comment 
planifiez-vous votre aménagement et le choix de votre matériel ?  

• Comment allez-vous favoriser le développement global des enfants ?  
Exemples : Que ferez-vous quand un enfant montrera des signes de détresse, de colère ou de peur ? Par quels moyens 
allez-vous favoriser le développement de l’ensemble des dimensions du développement de l’enfant ?  

• Comment allez-vous assurer la santé, la sécurité et le bien-être des enfants ?  
Exemples : Comment allez-vous assurer la sécurité des enfants dans votre cour ? Connaissez-vous les symptômes d’une 
intolérance ou d’une allergie ?  

  



Page 2 sur 3 

 

• Comment allez-vous établir de bonnes relations avec les parents ?  
Exemples : Comment se passera une première rencontre avec de nouveaux parents ? Si un parent était en désaccord 
avec une intervention que vous avez faite, que feriez-vous ?  

• Comment allez-vous gérer les repas et les collations ?  
Exemples : Que feront les enfants pendant que vous préparerez les repas ? Si un enfant refusait de manger, comment 
réagiriez-vous ?  

• Comment prévoyez-vous favoriser l’adoption de saines habitudes de vie chez les enfants ?  
Exemples : Quels espaces et quel matériel permettront aux enfants de vivre des activités physiquement actives à 
l’intérieur ? Comment les enfants vont-ils pouvoir se détendre dans votre service de garde éducatif ?  

• Comment allez-vous favoriser l’adaptation des enfants à la vie en collectivité ?  
Exemples : Comment allez-vous faire pour aider les enfants à s’approprier graduellement les règles de vie ? Par quelles 
activités amènerez-vous l’enfant à vivre des expériences significatives et enrichissantes dans le quartier ?  

• Comment allez-vous établir des relations de collaboration avec le BC ?  
Exemples : Comment voyez-vous le rôle de votre BC ? Comment envisagez-vous les visites de conformité ?  

  

Alors, comment me préparer ?  
  

Nous vous proposons ici quelques pistes pour vous aider.   
 

10. Se renseigner sur la réalité d’une RSGE 
Il faut d’abord connaître les conditions de reconnaissance, mais au-delà, il faut aussi savoir à quoi s’attendre 
concrètement en ouvrant un service de garde éducatif en milieu familial. C’est également important de 
s’intéresser au développement global des jeunes enfants et aux différentes approches pédagogiques, par 
exemple. 
   

11. Réfléchir à votre projet 
Une RSGE est une travailleuse autonome, et si vous voulez en devenir une, c’est parce que vous avez un 
beau projet entrepreneurial en tête ! Or, le BC doit vérifier que ce projet pourra donner lieu à des services 
de garde éducatifs de qualité pour les enfants et leur famille.  

 
12. Prendre en note vos questions à poser au BC 

 Le BC est avant tout un allié : il souhaite, tout comme vous, que votre projet aboutisse en des services de 
garde éducatifs de qualité pour les enfants. Il ne faut donc pas hésiter à lui poser des questions pour mieux 
comprendre le processus, les exigences ou toute autre interrogation que vous pourriez avoir.  
  

13. Adopter une posture d’ouverture et de transparence 
Si vous êtes reconnue d’ici le 1er septembre 2026, vous aurez un délai maximum de 12 mois après votre 
reconnaissance pour compléter votre formation ; il est donc normal, à l’étape de l’entrevue, que certaines 
connaissances vous échappent encore, ou que certains détails de votre projet restent à travailler. Il faut se 
rappeler que l’important n’est pas d’avoir réponse à tout ou d’avoir l’air parfaite, mais plutôt de démontrer 
votre bonne foi et votre potentiel au BC, en toute transparence.  

 
 
Quelques documents supplémentaires pour vous aider  
  
• Rappel des dispositions législatives et réglementaires applicables aux ententes de services de garde  
• Guide sur la prévention et le traitement des attitudes et des pratiques inappropriées  
• Croyances religieuses : Guide d’application de l’article 90.1 de la Loi sur les services de garde éducatifs à 

l’enfance relatif aux activités ayant pour objectif l’apprentissage d’une croyance, d’un dogme ou de la pratique 
d’une religion spécifique dans le cadre des services de garde subventionnés   

• Guide alimentaire canadien  
  
  

https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/rappel-dispositions-legislatives-ententes.pdf
https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/guide-pratiques-inapprop.pdf
https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/GAB_Guide%20Article%2090.1.pdf
https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/GAB_Guide%20Article%2090.1.pdf
https://www.mfa.gouv.qc.ca/fr/publication/Documents/GAB_Guide%20Article%2090.1.pdf
https://guide-alimentaire.canada.ca/fr/
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Les deux articles du Règlement sur les services de garde éducatifs à l’enfance sur les conditions de 
reconnaissance. Site officiel : LegisQuébec   
 

Article 51.Pour obtenir une reconnaissance, une personne physique doit satisfaire aux conditions suivantes : 
1°  être âgée d’au moins 18 ans et être autorisée à travailler au Canada ; 
2°  être en mesure d’être présente à son service de garde en milieu familial durant toutes les heures de prestation des services 
de garde sauf dans les cas prévus à l’article 81 et 81.1 ; 
3°  démontrer des aptitudes à communiquer et à établir des relations affectives significatives avec les enfants ainsi qu’à 
collaborer avec les parents et le bureau coordonnateur ; 
4°  avoir la santé physique et mentale lui permettant d’assurer la prestation de services de garde aux enfants ; 
5°  avoir la capacité d’offrir un milieu de garde assurant la santé, la sécurité et le bien-être des enfants qu’elle entend recevoir ; 
6°  disposer, dans la résidence privée où elle entend fournir les services de garde, de l’espace suffisant eu égard au nombre et 
à l’âge des enfants reçus ; 
6.1°  fournir des services de garde dans une résidence privée où ne sont pas déjà fournis des services de garde ; 
7°  avoir la capacité d’accompagner et de soutenir les enfants dans leurs jeux et leurs explorations pour mettre en application 
le programme éducatif ; 
8°  être titulaire d’un certificat, datant d’au plus 3 ans, attestant la réussite d’un cours de secourisme adapté à la petite 
enfance d’une durée minimale de 8 heures comprenant un volet sur la gestion de réactions allergiques sévères ou d’un cours 
d’appoint d’une durée minimale de 6 heures visant la mise à jour des connaissances acquises dans le cadre du cours de 
secourisme adapté à la petite enfance ; 
8.1°  avoir réussi la formation prévue à l’article 57 et, le cas échéant, les activités de perfectionnement tel que prévu à 
l’article 59 ; 
9°  être couverte par une police d’assurance responsabilité civile pour un montant d’au moins 1 000 000 $ par sinistre dont la 
garantie s’étend à ses activités de responsable et, s’il y a lieu, à celles de la personne qui l’assiste et des remplaçantes 
énumérées à l’article 81 ; 
10°  démontrer qu’elle-même et les personnes qui résident dans la résidence où elle entend fournir les services de garde ne 
font pas l’objet d’un empêchement ayant un lien avec les aptitudes requises et la conduite nécessaire pour la tenue d’un 
service de garde en milieu familial et que ces personnes n’entraveront pas l’exercice de ses responsabilités ni ne présenteront 
un danger moral ou physique pour les enfants qu’elle entend recevoir ; 
11°  démontrer qu’elle n’a pas été déclarée coupable, dans les 2 ans précédant la demande, d’une infraction visée à 
l’article 108.2 de la Loi. 

 
Article 60. Une personne physique doit, pour obtenir sa reconnaissance, soumettre au bureau coordonnateur 
agréé pour le territoire où est située la résidence où elle entend fournir les services de garde, une demande 
écrite accompagnée des documents et renseignements suivants : 
1°  une copie de son acte de naissance, de sa carte de citoyenneté canadienne, de sa carte de résident permanent ou de tout 
autre document établissant son identité, la date de sa naissance et son droit de travailler au Canada ; 
2°  une copie de l’acte de naissance ou de tout autre document établissant l’identité et la date de naissance de chaque enfant 
de moins de 18 ans qui habite ordinairement avec elle ainsi qu’une indication des heures pendant lesquelles il est présent à la 
résidence où elle entend fournir les services de garde ; 
3°  une description de ses expériences de travail et de sa formation scolaire ; 
4°  une déclaration signée par elle attestant qu’elle a une bonne santé physique et mentale lui permettant d’assurer la 
prestation de services de garde aux enfants ; 
5°  (paragraphe abrogé) ; 
6°  l’adresse de la résidence où elle entend fournir les services de garde ; 
7°  e nombre total d’enfants et, le cas échéant, le nombre d’enfants âgés de moins de 18 mois qu’elle entend recevoir ; 
8° Les jours et les heures d’ouverture du service de garde éducatif comprenant les heures des repas et des collations dispensés 
aux enfants reçus ainsi que les jours de fermeture prévus ; 
9° Le programme éducatif conforme à l’article 5 de la Loi et aux articles 6.9 à 6.11 qu’elle s’engage à appliquer ; 
10° Les documents établissant qu’elle remplit les exigences des paragraphes 8, 8.1, 9 et 10 de l’article 51 ; 
11° La procédure d’évacuation en cas d’urgence établie en vertu de l’article 90 ; 
12° Si elle est assistée, le nom, l’adresse de résidence et le numéro de téléphone de la personne qui l’assiste ; 
13° Pour elle-même et, le cas échéant, pour la personne qui l’assiste ainsi que pour chaque personne majeure vivant dans la 
résidence où elle entend fournir les services de garde éducatifs, une copie du consentement à la vérification des 
renseignements nécessaires à l’établissement d’un empêchement ainsi que l’attestation d’absence d’empêchement ou, à 
défaut, la déclaration de renseignements pouvant révéler un empêchement contemporaine de la demande ; 
14°   si la résidence où elle entend fournir les services de garde abrite une arme à feu, une copie du certificat d’enregistrement 
de cette arme délivré en vertu de la Loi sur les armes à feu (L.C 1995, c 39) ou le numéro d’immatriculation attribué à l’arme 
à feu en vertu de la Loi sur l’immatriculation des armes à feu (chapitre I-0.01) selon le cas. 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/s-4.1.1,%20r.%202

